
L’accord du participe passé

De manière générale, au moment où on écrit le participe passé de notre verbe, si on a déjà écrit ce qui 
est (+ participe passé) , on doit l’accorder. Sinon non.
Ex :
Nous avons préparé des desserts.
Quand j’écris préparé_, je n’ai pas écrit ce qui est préparé (les desserts) => je n’accorde pas.

Les affaires sont préparées par Simon.
Quand j’écris préparé_, j’ai déjà écrit ce qui est préparé (les affaires) => j’accorde.


